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FICHE NAVETTE DE DEMANDE D’INVERSION DE RENCONTRE
(Pas de droit à verser pour les inversions de match)

LIGUE

*Toute demande d’inversion de rencontre doit parvenir au secrétariat de la LIGUE (sportive@aquihand.org ou 174 av du Truc – 33700 MERIGNAC) accompagnée de la décision du club adverse et d’un justificatif au moins 4 semaines avant la date de la rencontre. A réception du dossier complet, la Commission transmettra sa décision dans les meilleurs délais.
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